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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la 
Fondation canadienne pour l’innovation souhaitent pour-
suivre leur collaboration en cette matière et conclure un 
nouvel accord de partage des évaluations;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), de 
l’article 13 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (chapitre M-15) et de l’article 10 de la 
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(chapitre M-19.2), le ministre de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations, le ministre de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche et le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peuvent conclure des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE la Fondation canadienne pour l’innova-
tion, constituée en vertu de la Loi d’exécution du budget 
de 1997 (L.C. 1997, ch. 26), est un organisme public fédé-
ral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE l’Accord de partage des évaluations de 
la Fondation canadienne pour l’innovation entre le gou-
vernement du Québec et la Fondation canadienne pour 
l’innovation constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, du ministre de l’Éducation, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche, du ministre de la 
Santé et des Services sociaux et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de partage des évaluations 
de la Fondation canadienne pour l’innovation entre le gou-
vernement du Québec et la Fondation canadienne pour 
l’innovation, lequel sera substantiellement conforme au 
projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64387

Gouvernement du Québec

Décret 11-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT la création du compte à fin déterminée 
intitulé Compte pour le financement d’activités réali-
sées dans le cadre du Plan Nord

ATTENDU QUE l’article 20 de la Loi sur la Société du 
Plan Nord (chapitre S-16.011) prévoit que la contribution 
fi nancière que fait la Société du Plan Nord peut s’effectuer 
par l’octroi de sommes affectées aux activités d’un minis-
tère ou par le versement d’une aide fi nancière, conformé-
ment au plan stratégique visé à l’article 14 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, la Société, lorsqu’elle octroie des 
sommes affectées aux activités d’un ministère, conclut 
avec le ministre concerné une entente qui en prévoit 
l’affectation;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, les sommes affectées aux activités 
d’un ministère sont versées dans un fonds spécial lorsque 
la loi le permet, autrement elles sont comptabilisées dans 
un compte à fi n déterminée;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 22 de cette 
loi prévoit qu’un tel compte à fi n déterminée est créé par 
le gouvernement sur la seule proposition du ministre 
concerné;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé les orienta-
tions gouvernementales relatives au Plan Nord, « Le Plan 
Nord à l’horizon 2035, Plan d’action 2015-2020 », et que 
certaines activités découlant de ce plan pourraient être 
réalisées par le ministère de l’Éducation, de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche;

ATTENDU QUE l’article 102 de la Loi sur la Société 
du Plan Nord prévoit que les actes pris en vertu des arti-
cles 6 et 8 de la Loi instituant le Fonds du développement 
nordique (chapitre F-3.2.1.1.1), tels qu’ils se lisaient avant 
le 1er avril 2015, continuent de s’appliquer, compte tenu 
des adaptations nécessaires, comme si les virements et 
les versements qui y sont prévus étaient des contributions 
faites par la Société en vertu de l’article 21 de la Loi sur 
la Société du Plan Nord;

ATTENDU QU’il y a lieu de créer un compte à fi n déter-
minée, au ministère de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, intitulé « Compte pour le 
fi nancement d’activités réalisées dans le cadre du Plan 
Nord » afi n que ces actes continuent de s’appliquer et de 
permettre d’y déposer les sommes qui seront reçues de la 
Société du Plan Nord;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et ministre responsable du 
Loisir et du Sport :

QUE soit créé le compte à fin déterminée intitulé 
« Compte pour le fi nancement d’activités réalisées dans 
le cadre du Plan Nord » afi n de permettre le dépôt des 
sommes en application des ententes à intervenir entre la 
Société du Plan Nord et le ministre de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche et ministre 
responsable du Loisir et du Sport, concernant le fi nance-
ment d’activités réalisées par le ministère de l’Éducation, 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche dans le 
cadre du Plan Nord et en application des ententes décou-
lant des actes visés par l’article 102 de la Loi sur la Société 
du Plan Nord (chapitre S-16.011);

QUE la nature des activités et les coûts qui peuvent être 
imputés à ce compte soient ceux prévus aux ententes qui 
seront conclues en application de l’article 21 de cette loi 
ainsi qu’aux ententes découlant des actes visés par l’arti-
cle 102 de cette loi;

QUE les limites relatives aux débours qui peuvent y 
être effectués correspondent aux sommes reçues de la 
Société du Plan Nord en application des ententes à interve-
nir en vertu de l’article 21 de cette loi ainsi qu’aux ententes 
découlant des actes visés par l’article 102 de cette loi;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à la 
gestion de ce compte à fi n déterminée soient confi ées au 
ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche et ministre responsable du Loisir et du Sport;

QUE le présent décret ait effet à compter du 1er avril 
2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64388

Gouvernement du Québec

Décret 12-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel 
McMahon comme recteur de l’Université du Québec 
à Trois-Rivières

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professoral 
de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit 
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fi xé par le gouvernement;

ATTENDU QUE le poste de recteur est vacant et qu’il y 
a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs a recom-
mandé la nomination de monsieur Daniel McMahon 
au poste de recteur de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE monsieur Daniel McMahon, président et chef de 
la direction, Ordre des comptables professionnels agréés 
du Québec, soit nommé recteur de l’Université du Québec 
à Trois-Rivières pour un mandat de cinq ans à compter 
du 8 février 2016 et que son traitement annuel soit fi xé à 
184 124 $ lequel sera réduit à compter du 22 avril 2016 de 
l’équivalent de la moitié de la rente de retraite du secteur 
public à laquelle il aura droit.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64389

Gouvernement du Québec

Décret 13-2016, 19 janvier 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de contribu-
tion bilatéral sur la participation sportive

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada dispose 
de fonds réservés à des accords de contribution en vue 
d’appuyer fi nancièrement la participation à des activités 
sportives réalisées par les provinces et les territoires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Accord de 
contribution bilatéral sur la participation sportive;
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